
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
  

Informations GENERALES 



Pourquoi s'affilier ? 

o Intégrer un réseau d'associations sportives 
o Proposer une licence multisport à ses adhérent.e.s 
o Partager un projet et des valeurs communes pour faciliter l'accès à la 

pratique sportive en loisir ou en compétition 
o Sécuriser la pratique sportive et la responsabilité des bénévoles 

dirigeant.e.s de l'association à travers une licence intégrant une 
assurance adaptée. 

o Des commissions techniques dédiées à chaque activité pour un 
meilleur suivi sportif tout au long de la saison. 

o Profiter des services proposées par le comité départemental 
(accompagnement administratif, animation par des professionnels.lles, 
mise à disposition de matériel... etc) 

o Inscrire ses manifestations dans le calendrier fédéral 
o L’accès à de nombreuses formations du sports et de dirigeant.e.s, tant 

fédérales que professionnelles(CQP ALS,PSC1) 
o La prise en charge par l'UFOLEP de vos frais SACEM pour les Activités 

Physiques d'Entretien 
o De l’aide à l'obtention de subventions (CNDS, ...)  
o Aide juridique gratuite auprès d'HEXOPEE (syndicat des employeurs 

associatifs)  
o Bénéficier de formations « premiers secours » 5 Gestes qui sauvent, 

PSC1, P’tit secouriste) à tarifs préférentiels 
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oPERATION MARRAINAGE 

 

 

 

 

 


